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Communiqué de Presse

L’ONEP généralise l’alimentation en eau potable des populations rurales des provinces d’Errachidia, de Midelt et de Tinghir pour un montant global de 96 millions de DH

Le Vendredi 30 octobre 2009, SA MAJESTE LE ROI MOHAMMED VI que dieu le glorifie,               a procédé à l’inauguration et au lancement de projets de généralisation de l’alimentation en eau potable dans les provinces d’Errachidia, de Midelt et de Tinghir et ce, à l’occasion de la Visite Royale dans la région. 
Lors de cet heureux événement, Monsieur Ali FASSI FIHRI, Directeur Général de l’ONEP, a présenté à SA MAJESTE LE ROI MOHAMMED VI que Dieu l’assiste, trois projets d’alimentation en eau potable des populations rurales de ces provinces pour un montant global de 96 millions de Dirhams au bénéfice d’une population de 59 000 habitants.

Le premier projet dont les travaux sont achevés, concerne l’alimentation en eau potable par branchements individuels de 40 douars au profit de 32 000 habitants des communes de Ferkla El Oulia , Ferkla Essoufla, Ghris Essoufli , Ghris El Ouloui, Mellaab relevant de la province d’Errachidia pour un coût de 28 millions de dirhams.

Le deuxième projet dont les travaux sont également achevés, concerne le centre d’ALNIF relevant de la province de TINGHIR au profit d’une population de 14 000 habitants pour un coût de                   27 millions de dirhams.
Le troisième projet, d’un coût de 41 millions de dirhams, concerne les communes d’Imilchil, d’Amouguer et de Sidi Aayad relevant de la province de Midelt au bénéfice d’une population totalisant 13 000 habitants. Les travaux sont programmés pour la période 2010-2011. 

En matière d’infrastructure, ces projets consistent en la pose de près de 300 Km de canalisation d’eau potable, la construction de 12 réservoirs de 1200 m3 de capacité, la réalisation de 10 stations de pompage, et  la pose de 9 000 branchements individuels.

Ces réalisations permettront d’améliorer de manière significative les conditions de vie et de santé des citoyens et contribueront au développement socio-économique de la Région.
